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Résumé 

Les questions concernant les trans traversent nos préoccupations contemporaines. Elles sont 

au cœur de visibilités nouvelles dans les séries télévisées, au croisement de controverses et 

d’incompréhension dans l’univers du sport, sous le feu de l’actualité lors de violences 

transphobes ou en cas de problèmes survenus au sein d’institutions, qu’elles soient médicales 

ou scolaires. Or, augmentation de la visibilité ne signifie pas systématiquement meilleure 

compréhension.  
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Si les personnes trans ont gagné en visibilité ces dernières années, il demeure important de 

retracer l’histoire des transidentités et de soulever quelques pistes en matière de 

problématiques contemporaines : les discriminations, la place des mineurs trans, la figure de 

l’homme enceint et l’éclosion des personnes non binaires.  

Avant tout, il est essentiel de rappeler les termes du débat, surtout si l’on considère, à l’image 

de Françoise Sironi, que les maltraitances théoriques et nominales font le lit des maltraitances 

cliniques [1]. Débutons peut-être par cela : qu’entendons-nous par l’expression “personnes 

trans” ? Il s’agit d’un terme parapluie qui recouvre une grande variété d’identités de genre. Il 

sera ici utilisé pour décrire les personnes dont l’identité de genre (c’est-à-dire le sentiment 

d’appartenir à un genre) ne correspond pas au sexe assigné à la naissance. Face aux normes de 

genre, l’espace qu’offre le hasard d’être soi nous laisse entrevoir de multiples manières d’être, 

de se représenter, de se prononcer, de se transformer dans le genre. Ce sont ces mutations, 

autant sociales que corporelles, qu’il convient d’accompagner et, pour cela, de mieux 

comprendre.  

 

 1953-2023  vie et mort du transsexualisme 

En 2023, nous fêterons les soixante-dix ans du concept de transsexualisme.  

Né en 1953 lors d’une conférence prononcée par l’endocrinologue Harry Benjamin [2], 

ce concept est immédiatement retenu par la communauté internationale afin de décrire les 

demandes des personnes souhaitant un changement de sexe. Notre regard contemporain voit 

en ce terme une allusion à la sexualité, alors qu’il vise à décrire des transitions de genre. De 

plus, faisant très nettement entrer les personnes trans dans les pathologies psychiatriques, ce 

concept porte en lui une forte connotation pathologisante. De fait, la définition du 

transsexualisme renvoie au fait d’être dégoûté (c’est bel et bien le terme employé) par son 

sexe anatomique depuis l’enfance et à l’envie concomitante de bénéficier d’une opération 

génitale. Cette stricte définition, qui finira par être également critiquée pour sa dimension 
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excluante, n’en demeure pas moins, à l’époque, une réelle avancée dans la prise en compte 

des transidentités : les personnes concernées ne sont plus des anormales, des déviantes ou des 

criminelles puisqu’elles sont atteintes d’un trouble !  

L’aspect psychiatrique des parcours que cette définition impose est cependant lui aussi 

vivement discuté [3]. Les contours du transsexualisme se transforment donc peu à peu, 

jusqu’à inclure les personnes non binaire (c’est-à-dire exprimant un au-delà des seules figures 

de l’homme masculin et de la femme féminine) ou les individus ne souhaitant pas se faire 

opérer [4]. Les revendications des personnes trans et la clinique internationale ont, certes 

tardivement, provoqué une déprise avec les définitions psychiatriques usuelles et avec les 

traditions psychanalytiques qui, en France particulièrement, les traversaient. Si le 

transsexualisme n’est plus, reste alors des expériences de vie transidentitaire qu’il convient 

d’inclure dans le droit commun, qu’il s’agisse de lutte contre les discriminations, de droit à la 

santé ou de reconnaissance administrative.  

 

Lutter contre les discriminations et augmenter la visibilité trans 

Si les personnes trans gagnent en reconnaissance, le corollaire immédiat de cette inclusion 

reste les discriminations auxquelles elles se confrontent. Les données nationales sur cette 

question sont rares, mais elles indiquent de sombres réalités. En 2014, 82 % des personnes 

trans déclarent avoir subi, lors des douze derniers mois, des discriminations transphobes [5]. 

En 2018, 92 % des élèves trans affirment avoir subi des discriminations au cours de l’année 

écoulée [6]. En 2019, 87 % des personnes trans indiquent avoir subi des agressions, des 

injures, des regards ou des menaces transphobes dans l’espace public [7].  

Les lois en matière de transphobie ont su évoluer en faveur des personnes trans jusqu’à 

reconnaître, en 2016, la transphobie comme un nouveau critère de discrimination dans le 

Code pénal. Néanmoins, les actes et les propos transphobes perdurent. Les individus trans 

expérimentent cette violence dans toutes les sphères de la société, y compris dans les soins. 

Les témoignages mettant en avant un mauvais usage du genre de la personne, des regards ou 

des jugements de la part de certains professionnels du soin sont fréquents [8], même si les 

études sur la santé des personnes trans restent lacunaires à l’échelle française. 

La reconnaissance des transidentités passe aujourd’hui également par une plus grande 

visibilité sur les réseaux sociaux ou dans les séries télévisées [9]. L’élargissement des 

imaginaires et la complexification des figures visibles rendent possibles des régimes 

identificatoires plus nombreux et moins stigmatisants. Les modèles médiatiques trans opèrent 

des glissements. Longtemps incarnées par une femme trans (souvent en situation de 

prostitution) qui subit de la violence transphobe avant son opération, les figures connues de la 

transidentité sont dorénavant concurrencées par des chaînes YouTube, des comptes Twitter ou 

Instagram montrant la fierté de jeunes trans à vivre leurs identités de genre multiples (sans 

pour autant passer sous silence les épreuves de la transphobie, toujours bel et bien 

présente) [10].  

 

Des problématiques contemporaines  



Cet accroissement de la visibilité s’accompagne de l’éclosion de nouveaux archétypes. La 

multiplication des identités trans [11] offre notamment la possibilité d’entrevoir des 

dynamiques de genre inédites, à l’instar de celle des personnes non binaires.  

Bien que le terme de non binarité soit récent, les identités qui permettent de dire un au-delà 

des catégories masculines et féminines sont nombreuses. La multiplication des façons de 

“faire genre” est une tendance qui semble s’accélérer, du moins si l’on se fie aux recherches 

les plus récentes sur cette question. À cet égard, notons que la non binarité se déploie tantôt 

comme un “en dehors du genre”, tantôt comme une oscillation entre les rôles traditionnels 

assignés au masculin et au féminin. Plus encore, aux côtés du terme de non binarité, nous 

trouvons d’autres appellations, telles celles de personnes gender queer ou gender fluid, 

pouvant recouvrir des réalités similaires.  

Très marquée chez les jeunes trans, cette nouvelle identification, plus souple dans sa 

traduction de l’expérience intime du genre, se déploie dans des institutions jusque-là peu 

habituées aux innovations genrées, comme l’école. Face à ces mineurs trans
2
, l’école a, elle 

aussi, dû se doter de textes (en l’occurrence une circulaire en septembre 2021 [12]) en vue de 

mieux inclure les élèves trans dans les établissements. Loin de résoudre tous les problèmes 

rencontrés par les professionnels, l’apparition de ces textes témoigne de l’embarras, mais 

aussi des préjugés, qui se situent autour de cette population et de cette tranche d’âge. Si le 

présent article n’a pas pour ambition de revenir sur les polémiques sur les mineurs trans, 

notons toutefois que des publications médicales et sociologiques reposant sur des études de 

grande ampleur viennent renforcer l’idée selon laquelle il est nécessaire de mieux écouter, 

accompagner et inclure ces jeunes dans leurs parcours de santé [13] ainsi que dans leurs 

inscriptions sociales [14].  

Il convient aussi de souligner l’apparition médiatique, depuis quelques années dans le 

monde et depuis peu en France, d’hommes enceints, c’est-à-dire d’hommes trans, assignés 

femmes à la naissance et ayant choisi de garder leur utérus [15]. Ces nouvelles formes de 

parentalité ne font, pour l’instant, pas réellement débat tant les cas sont peu nombreux ou peu 

visibles. Néanmoins, il est fort à parier qu’avec les modifications en cours dans les formes de 

transition que nous connaissons (rajeunissement de la population ayant accès aux hormones, 

parité dans les transitions, et moindre part des personnes opérées chez les trans), nous soyons 

confrontés à d’autres déplacements, administratifs, juridiques et représentationnels, dans les 

années à venir.  

 

Conclusion 

D’une prise en compte psychiatrique à une reconnaissance plus globale, l’histoire des 

transidentités trace les contours d’une histoire malheureusement bien connue des minorités : 

celle d’un lent accès au droit commun. Mais l’horizon égalitaire est encore loin. À l’école, 
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dans le sport ou bien encore dans les parcours de santé, les personnes trans sont toujours 

soumises à de trop nombreux obstacles.  
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